
Parcours enfant
MINEURSMINEURS

Préparez votre séjour: 
Vous trouverez à l’intérieur de ce dossier toutes

les informations indispensables pour faciliter
votre parcours de soins au sein de notre

établissement.

VOS RENDEZ-VOUS IMPORTANTS :

LIVRET D’ACCUEIL 

Praticien :......................................
Date de l’intervention :...................

Consultation Anesthésiste
Date :.............................................
Heure :............................................

Préadmission réalisée 
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LES ETAPES

ADMISSION

PRENDRE RENDEZ-VOUS POUR LA  CONSULTATION D’ANESTHESIE

Dès la sortie de la consultation avec le praticien, prendre RDV auprès du cabinet d’anesthésie :

Munissez vous :

du questionnaire médical d’anesthésie
complété
 
de l’ordonnance du traitement personnel de
l’enfant

des différents examens (imagerie, bilan
sanguin)

Munissez vous :

d’un justificatif d’identité (parent + enfant)  : carte

d’identité, passeport, titre de séjour et livret de famille

de la carte vitale ou attestation de sécurité sociale en

cours de validité

de votre mutuelle (CMU le cas échéant, ou AME)

des CONSENTEMENTS ECLAIRES DU CHIRURGIEN,  DE

L’ANESTHESISTE,  et du CONSENTEMENT AUX SOINS

(LUS ET SIGNES PAR LES 2 PARENTS)

de l’autorisation d’hospitalisation pour les mineurs,

SIGNEE PAR LES 2 PARENTS

jugement de l’autorité parentale (si un seul représentant

légal ou acte de décès si un parent est décédé)

CONSULTATION ANESTHESISTE 

Fournir les documents manquants lors de la
préadmission si besoin
Apportez vos règlements 

1

2

3

La veille de l’intervention vers 15h,

vous recevrez un SMS qui vous

indiquera l’heure à laquelle vous

devrez vous présenter 

(au-delà n’hésitez pas à contacter le

04 91 15 90 22 )

04 91 15 90 92  ou via Doctolib 

PREADMISSION

Le même jour, vous serez reçu par l’anesthésiste pour la consultation et 
le secrétariat pour procéder à votre préadmission

En cas d’hospitalisation, passez au bureau
des entrées pour finaliser la sortie

SORTIE4

Pendant toute la durée du séjour, 
un représentant légal doit être présent auprès de l’enfant
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04 91 15 90 36  ou preadmission@elsan.care 



CONTACT

SORTIE

DU LUNDI AU VENDREDI DE 7H A 20H30
Contactez le service ambulatoire au 04 91 15 94 15

Contactez le 

Contactez le 04 26 99 99 23  
EN CAS D’URGENCE MAIN/EPAULE (24h24 -7J/7)

EN CAS D’EXTREME URGENCE

 Le lendemain de votre

sortie, un contact par SMS

ou par téléphone sera

réalisé pour prendre de

vos nouvelles.

Avant de partir, pensez à récupérer la lettre de sortie,
les consignes, les ordonnances et votre rendez-vous
post opératoire (le cas échéant) auprès de l’équipe
soignante.

Evaluez et exprimez-vous
sur votre séjour en

participant à l’enquête
nationale e-SATIS

Celle-ci vous sera adressée par
un email envoyé par la Haute
Autorité de Santé 2 semaines
après votre sortie.
Les réponses seront alors
analysées et nous permettront
de nous améliorer.
Merci pour votre participation.

La facture définitive de votre
séjour vous sera envoyée par
mail ou par courrier dans un
délai moyen de 3 à 4 semaines
après votre sortie.

Prévoir 2 adultes pour la sortie pour les enfants de moins de 10 ans

EN DEHORS DE CES HORAIRES 
Contactez le service chirurgie au 04 91 15 90 18 ou 04 91 15 90 01

Contactez le 04 12 04 30 40  
EN CAS D’URGENCE OPTHALMOLOGIQUE : SOS OEIL
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Madame, Monsieur,

Votre enfant va séjourner à la Clinique
Bouchard en vue d'une hospitalisation et/ou
d'une intervention.
La Direction de la Clinique, les équipes
médicales, paramédicales et l'ensemble des
personnels techniques, administratifs et
hôteliers, sont heureux de vous accueillir.
Autour d'un plateau technique performant
associé à un environnement hôtelier de choix,
soyez assuré(e) que tout sera mis en œuvre
pour que le séjour de votre enfant se déroule
dans les meilleures conditions.

Dans un souci constant d'amélioration de
l'organisation et de la sécurité des soins, la
Clinique Bouchard est engagée dans une
démarche qualité. Elle a été certifiée par la HAS
(Haute Autorité de Santé), les résultats de cette
évaluation sont disponibles sur le site www.has-
sante.fr.
Les médecins et le personnel vous remercient
pour votre confiance et vous souhaitent un
séjour répondant à vos attentes ainsi qu'un
prompt rétablissement.

                                        La Direction de la Clinique.
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PARCOURS ENFANTS

Léo le lion t’accompagne sur tout ton
parcours ! 
Amuse-toi à le trouver à chaque
étape ! 
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Tous les consentements 

Carte d’identité de l’enfant
Cartes d’identité des deux
parents
Livret de famille 
Carte vitale 
Mutuelle 



Jusqu’à 19h :

04 91 15 94 15 
04 91 15 94 40

04 91 15 90 18

24h24 /  7j sur 7
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lt

Si vous avez des questions, des préoccupations ou souhaitez être
accompagné(e) durant votre parcours de soins, plusieurs associations

sont disponibles pour vous aider.

Besoin d’écoute et de soutien ?
DES ASSOCIATIONS DE SOUTIEN SONT À VOTRE DISPOSITION

Veuillez-vous rapprocher de nos équipes pour une information
orientée en fonction de vos besoins.

Les  associations
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Le Dossier Médical Partagé (DMP)

Le  Dossier Médical Partagé (DMP)  est un carnet de santé numérique permettant
de stocker vos informations de santé: ordonnances, comptes rendus médicaux,
résultats d’analyses...

A la suite de votre intervention, vous pouvez retrouver les documents suivants
(si applicable) dans votre Dossier Médical Partagé :

le compte rendu opératoire 
le compte rendu d’hospitalisation et la lettre de liaison à la sortie
les ordonnances de sortie 
 les dispositifs médicaux implantables
 les résultats d’imagerie

Vous pouvez accéder à votre DMP à partir du portail “Mon Espace Santé”
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COMPOSITION DE LA CDU AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT :  PRÉSIDENT DE LA
COMMISSION •  MI CHAEL FABRE, DIRECTEUR D’ETABLISSEMENT -

REPRÉSENTANT LÉGAL DE L'ÉTABLISSEMENT - 04.91.15.90.00 TITU LAIRE
BOUCHARD SUPPLÉANT •  DOCTEUR ERI C GLOWACZOWER - MÉDIATEUR

MÉDECIN GYNÉCOLOGUE OBSTÉT RI CIEN TITU LAIRES BOUCHARD •  CORINNE
ZUCCHI -  MÉDIATEUR NON MÉDECIN (DSSI)  -  04.91.15.90.06 •  CECILE

MOSCHETTI  -  MÉDIATEUR NON MÉDECIN (CA DRE MATERNITÉ) -
04.91.15.90.02 MEMBRE CONSU LTATIF •  MANON GARRIGUES - RESPONSABLE

ASSURAN CE QUALITÉ - 04.91.15.94.05 REPRÉSENTANTS DES USAGERS
TITU LAIRES •  PAT RI CK D'ANGIO - ASSOCIATION FRAN CE REIN -

PDANGIO@FREE.FR •  MARTINE LOUIS –  ASSOCIATION CLCV CONSOMMATION
LOGEMENT ET CA DRE DE VIE REPRÉSENTANTS DES USAGERS SUPPLÉANTS •

ODILE POU LIN - ODILE.POU LIN@SFR.FR 

Président de la Commission • Olivier TEISSEDRE
 Directeur et Représentant légal de l’établissement -  04.91.15.90.00

 
Titulaire Bouchard suppléant • Docteur Eric GLOWACZOWER 

 Médiateur Médecin Gynécologue Obstétricien Titulaires Bouchard 

Corinne ZUCCHI - Médiateur non Médecin (DSSI) - 04.91.15.90.06 
 Cecile MOSCHETTI - Médiateur non Médecin (Cadre Maternité) - 04.91.15.90.02 

Membre consultatif.  Manon GARRIGUES - Responsable Assurance Qualité - 04.91.15.94.05 
Membre consultatif. Nadine GORI - Assistante de Direction - 04.91.15.90.00

REPRÉSENTANTS DES USAGERS TITULAIRES ET SUPPLÉANT : 

 Titulaires : 
Patrick D'ANGIO - Association France Rein - 

Sophie SAOUT - Association pour la recherche des tumeurs cérébrales Sud - 

 Suppléants :
 Martine LOUIS – Association CLCV Consommation Logement et Cadre de vie -

 Béatrice MICHEL - Association France Rein -
Odile POULIN -

Pour les contacter adressez-vous à l’adresse mail suivante : ru.bouchard@elsan.care

Toute plainte ou réclamation est à adresser à Nadine GORI, secrétaire de la CDU nadine.gori@elsan.care
ou bien en flashant le QR code ci-contre :

 EN CAS DE PLAINTE/RECLAMATION A QUI
S’ADRESSER?

LA C .D .ULA C .D .ULA C .D .U
C’est quoi la C.D.U ? 

 Comment se compose la C.D.U à la
Clinique BOUCHARD ?

PIL.ORG.CRU.EN.25.002 

En application de l’article L1112-3 du Code de la santé publique et du décret n°
2005-213 du 2 mars 2005, il est instauré au sein de la Clinique Bouchard, une

Commission des Usagers (CDU). 

Cette commission a pour objet de veiller au respect des droits des usagers et de
contribuer à l’amélioration de la qualité de l’accueil des personnes malades et

de leurs proches et de la prise en charge. 
Dans le cadre de ses missions, la commission examine dans les conditions prévues

aux articles R 1112-93 et R 1112- 94, les plaintes et réclamations qui ne
présentent pas les caractères d’un recours gracieux ou juridictionnel et veille à

ce que toute personne soit informée sur les voies de recours et de conciliation
dont elle dispose.

 Nous vous y répondrons dans les meilleurs
délais et pourrons procéder à la saisine du

médiateur. 



La confidentialité
Le droit au respect de la personne
L’accès à l’information et à son dossier médical
Le respect du consentement
Le droit privée

Madame MICHEL Béatrice                                                    
Sophie SAOUT                                       
Madame LOUIS Martine      
Monsieur D’ANGIO Patrick                   
Madame POULIN Odile                                 

DES USAGERSDES USAGERSDES USAGERS
LES REPRÉSENTANTSLES REPRÉSENTANTSLES REPRÉSENTANTS

C’est quoi un représentant des usagers ? 
Le représentant des usagers assure la représentation des
personnes malades et des usagers du système de santé au sein
des établissements publics ou privés. 
Il est majoritairement issu d’associations agréées du système
de santé.  Quel est son rôle ?
Son rôle est de veiller au respect des droits du patient tout en
contribuant à l’amélioration de la qualité de l’accueil et de la
prise en charge des usagers et de leurs proches. Il peut
informer le patient sur ses droits et l’orienter vers les
recours possibles.
Ils participent aussi à l’amélioration du fonctionnement
interne de la clinique. Ils examinent les réclamations et ils
proposent des axes d’amélioration.

Quels sont les droits des usagers ?

Comment devient-on représentant des
usagers ?

Pour devenir représentant des usagers, il faut être membre
d'une association agréée par l'ARS, candidater auprès d'un
établissement recherchant des bénévoles, et voir sa
candidature proposée à la Délégation départementale de
l'ARS. 

PIL.ORG.CRU.EN.25.002 

NOS REPRESENTANTS DES USAGERS:

RU.BOUCHARD@ELSAN.CARE
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